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l’embauchage. Elle est opérée dans le département par les soins de l'office des

assurances sociales qui immatricule l'assuré et lui délivre une carte individuelle

d'assurances sociales.

Les salariés étrangers ayant leur résidence réelle et permanente en France

sont assurés comme les salariés français; mais ils ne bénéficient pas des alloca-

tions et des fractions de pensions imputables sur le fonds de majoration et de

solidarité créé par la présente loi.

Art. 2. — 1. Les ressources des assurances sociales sont constituées, en

dehors des contributions de l’Etat, par un versement égal à 10 % du montant glo-

bal des salaires jusqu’à concurrence du maximum de 15.000 fr.; 5 % à la charge

de l'assuré retenus lors de sa paye et au moins une fois par mois; 5 % à la charge

de l’employeur à qui incombe, quelle que soit la durée d’occupation du salarié,

sous les sanctions prévues à l’article 64, le versement de cette double contribu-

tion sous forme de vignettes, timbres, timbres mobiles, chèques postaux ou autre

mode de libération à déterminer par le règlement général d'administration

publique prévu par l’article 73 de la présente loi.

2. Le versement de éette double contribution est effectué dans les dix pre-

miers jours de chaque mois, pour les salaires payés au cours du mois précédent.

j'outefois, les exploitants agricoles, affiliés à une mutuelle agricole régie par la

loi du 4 juillet 1900 ou à un syndicat agricole autorisés à cet effet, auront la

faculté d’opérer, directement ou par l’intermédiaire de cette mutuelle ou de ce

syndicat, le versement de la double contribution, dans les quinze premiers jours

de chaque trimestre, pour les salaires payés au cours du trimestre précédent. Sui-

vant le cas, le décompte-du nombre ou du montant des cotisations ouvrant droit

à l’assurance sera arrêté à la fin du mois ou du trimestre qui précèdent le début

de la maladie ou de l’accident. En vue de faciliter l’application de la loi, la

faculté prévue pour les exploitants agricoles pourra, dans les conditions et sous

les garanties déterminées par le règlement général d’administration publique,

êtré accordée aux employeurs du commerce et de l’industrie qui devront, dans

ce cas, verser mensuellement une provision suffisante.

3. Le règlement général d’administration publique déterminera les règles

d’évaluation des salaires et spécialement du salaire des assurés qui travaillent à

façon, aux pièces, à la tâche, à domicile, qui sont rémunérés suivant le chiffre

d’affaires ou ne travaillent qu’une seule fois ou par intermitience pour le compte

d’un même employeur, quand la durée de chaque période de travail est de moins

d’une journée; il déterminera le mode de perception des cotisations afférentes

à ces salaires.

4. Quand le salaire agricole n’est pas acquitté périodiquement ou unique-

ment en espèces, il lui sera substitué le salaire moyen journalier fixé dans les

conditions prévues pour l’application de l’article 8 de la loi du 15 décembre 1922

sur les accidents agricoles, C’est sur ce salaire journalier que seront calculées la

cotisation de l’assuré et la contribution de l’employeur correspondant à une

journée de travail. C’est sur ce même salaire journalier que seront calculées

les contributions des métayers assimilés aux salariés et des propriétaires de fonds.


